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Annexe n°2 au Règlement des Etudes : 

Les Essais       
 
Le CA, réuni le 26 juin 2014, a adopté les présentes dispositions sur proposition du CPTA du 03 juin 2014. 

 

 

 

Préambule: 

La nature même et leur appellation font que Les Essais n’ont pas vocation à s’inscrire dans 

une finalité de réalisation d’un spectacle abouti. 

 

Il s’agit de chantiers, de tentatives artistiques, de gestes brefs ébauchés avec rigueur et 

sens de l’équipe qui peuvent et doivent s’autoriser à explorer tous les champs esthétiques 

imaginables. 

 

Espaces d’expérimentation,  de rencontres et de partage, les Essais sont aussi pour les 

étudiants un terrain d’expression et de recherche, particulièrement précieux pour le 

développement des savoir-faire ensemble.  

 

A ce titre, ils ont leur place dans l’école et, même, témoignent de la vitalité des regards, des 

interrogations et des singularités.  

 

Modalités: 

Les Essais se déroulent hors du temps réservé aux cursus traditionnels. Ils ne peuvent donc 

en aucun cas empiéter sur les cours ou travaux accompagnant les cours, ni empêcher les 

étudiants de participer à la vie de l’Ecole (répétitions générales des ateliers-spectacles de 

troisième année, etc.). 

  

Ils ne donnent pas lieu à évaluation mais à des ouvertures de dialogues avec les 

spectateurs invités en interne et à un bilan avec responsables ou intervenants 

pédagogiques ainsi qu'avec la direction. 

 

Calendrier: 

A la fin de l’année universitaire, la Direction lance un appel à projets auprès des étudiants 

de première année avec mention des modalités de sélection des dossiers. Une réunion au 

début de la deuxième année est ensuite organisée sur ce sujet. 

 

Les étudiants de première année de tous les départements disposent des vacances d’été 

pour préparer leurs dossiers de présentation des projets. 

 

Les étudiants de deuxième année, riches de leurs propositions nées durant l'été, doivent se 

réunir dans les quinze premiers jours de novembre afin de se coopter en équipes 

complètes et choisir au maximum sept projets parmi tous ceux qui ont été élaborés. 

 

Afin de s'assurer que cela ouvre sur une multiplicité de formes théâtrales et d’aventures, ce 

choix est soumis à la Direction de l’Ecole qui, sous réserve de respect du cahier des 

charges ou d’impossibilité logistique, entérine la sélection des étudiants. 

 

Les dossiers et fiches techniques (au format indiqué par la Direction Technique) doivent 

être déposés au plus tard fin Novembre. 

 

La Direction de l’Ecole précise chaque année les dates ouvertes pour les répétitions des 

Essais qui se déroulent sur deux semaines distinctes. Durant ces deux périodes, les 

étudiants concernés sont libérés de toutes obligations scolaires avant la 3ème 

représentation afin de se consacrer pleinement à ce travail.  
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Ces dates sont choisies par la Direction en fonction du calendrier et soumises au CPTA. 

 

Les dossiers cooptés par les étudiants sont présentés à la Direction de l’Ecole et 

comprennent : 

 

- s’il y a texte, le texte de l’œuvre retenue (texte intégral avec mention des coupes) ou le 

synopsis et l’argumentaire 

 

- la fiche technique au format indiqué par la Direction Technique avec les noms du porteur 

de projet et de la totalité des participants ainsi que la notification de leur département, 

année d’études, rôle et fonction de chacun, lieu de présentation souhaité, horaires de 

répétitions envisagés (très utile pour les étudiants si des participants se retrouvent dans 

plusieurs aventures), matériel prévu et nécessaire (après accord avec la Direction 

Technique). 

 

Cahier des charges: 

Le CPTA en date du 7 juin 2000 avait défini une durée volontairement brève limitée à environ 

25/30 minutes (déambulation du public inclus). 

 

Il est souhaitable que les étudiants de tous les départements parviennent à se réunir et 

constituent de vraies équipes pour chaque projet, puisqu’il s’agit aussi de tisser des 

rencontres et de confronter et associer talents et regards. 

 

Sous réserve de validation par la Direction Technique, tous les lieux de l’école sont 

potentiellement utilisables, à l’exception des plateaux Jean-Jacques Lerrant 1 & 2, du 

Théâtre Laurent Terzieff, ainsi que des salles prises par des cours. 

 

Temps de montage, de répétitions : quatre jours, Générale le quatrième jour (dans les 

horaires d’ouverture de l’ENSATT) ; 

 

Cinq représentations au maximum de chacun des essais sont prévues, dont trois en début 

de soirée lorsque les cours ont repris, afin que les intervenants, les responsables 

pédagogiques, les autres étudiants et personnels de l’Ecole puissent découvrir ces travaux 

et faire des retours; 

 

Prévoir un programme à distribuer aux spectateurs en interne; 

 

Les heures de représentations comme l’ordre de passage de ces Essais restent à définir au 

plus tard le lundi de la semaine de finalisation. 

 

Le démontage et la remise en état des lieux se font à l’issue de la dernière représentation 

ou dès le lendemain, ainsi que le nettoyage et le rangement du matériel et des costumes 

utilisés. 

 

Autres dispositions: 

Les ESSAIS ne concernent que les étudiants de 2e année. Tous les étudiants de l'Ensatt sont 

susceptibles d'y participer sauf incompatibilité avec d'autres projets pédagogiques définis 

en accord avec leurs responsables de département. 

 

Pour les étudiants qui suivent un cursus d'un an (costumiers option Coupeur et option 

Réalisation de Régie de Production ainsi que directeurs techniques), la participation est 

également possible, sous réserve de l'accord express des responsables pédagogiques des 

départements concernés. 

 

Le public des représentations est composé des seuls étudiants, enseignants et 

administratifs de l’Ecole. A titre exceptionnel, pour des raisons d’intérêt professionnel, la 

Direction de l’Ecole peut autoriser la présence de personnes étrangères à l’ENSATT. 

 

Un budget volontairement modeste peut être accordé à chaque projet (environ 50€ttc 
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strictement réservé à chaque projet et non cessible à un autre, plus une enveloppe 

spécifique à la Régie Générale, pour couvrir les besoins collectifs). 

 

Les équipes choisissent en leur sein un régisseur général pour la totalité des projets qui 

deviendra l’interlocuteur unique du Conseiller pédagogique et artistique, du Directeur 

technique et du Directeur des Etudes et de la Production. 

 

 

A l’issue des bilans, la Direction peut souhaiter prolonger à la rentrée suivante le travail 

engagé sur un ou plusieurs des Essais. Cette reprise peut donner lieu à une série de 

représentations en public et, ainsi, avoir valeur de témoin de passage avec la nouvelle 

promotion. 

 


